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@  Pince  pour  fil. 

©  Pince  pour  fil  caractérisée  par  le  fait  que  son 
mouvement  est  assuré  essentiellement  par  au  moins 
un  élément  piézo-électrique  à  action  inverse  (1;  11; 
14;  15). 
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Pince  pour  fil. 

La  présente  invention  à  trait  à  une  pince  pour 
fil,  et  plus  particulièrement  à  une  pince  pour  fil 
destinée  à  être  utilisée  sur  des  machines  à  tisser 
ou  d'autres  machines  traitant  du  fil  filé.  Par  pince 
pour  fil  ou  pince,  il  faut  entendre  ici  tout  dispositif 
dont  le  fonctionnement  assure  le  serrage  d'un  fil 
entre  deux  faces,  soit  pour  freiner  un  fil  en  mouve- 
ment,  c'est-à-dire  pour  en  ralentir  le  mouvement  ou 
pour  l'amener  à  l'arrêt,  soit  pour  saisir  simplement 
un  fil  immobile  présenté  entre  les  deux  faces  de  la 
pince.  En  particulier,  la  présente  invention  con- 
cerne  une  pince  pour  fil  dont  le  mouvement  est 
assuré  par  l'effet  piézo-électrique  inverse. 

Pour  assurer  l'entraînement  ou  la  commande 
d'une  pince  destinée,  par  exemple,  au  freinage 
d'un  fil  de  trame  sur  une  machine  à  tisser  pneu- 
matique,  on  recourt  classiquement  à  des  systèmes 
mécaniques  dont  le  mécanisme  repose  principale- 
ment  sur  l'utilisation  de  cames  et/ou  de  ressorts. 
Ces  systèmes  mécaniques  présentent  plusieurs  in- 
convénients.  En  effet,  la  modification  des  temps 
d'ouverture  et  de  fermeture,  ou  encore  la  modi- 
fication  de  la  force  de  pression  de  la  pince,  néces- 
site  un  réglage  long  .et  difficile  de  la  partie  méca- 
nique  de  la  commande  de  la  pince.  De  même,  la 
modification  de  la  force  de  pression  et/ou  celle  de 
la  vitesse  d'ouverture  et  de  fermeture  requiert  gé- 
néralement  l'installation  d'un  autre  ressort  et/ou 
d'une  came  ayant  un  profil  différent. 

Un  autre  désavantage  important  des  systèmes 
mécaniques  réside  dans  le  fait  que  leur  fiabilité 
laisse  à  désirer  à  des  cadences  machine  très  éle- 
vées.  De  plus,  les  tisssages  faisant  intervenir  plu- 
sieurs  couleurs  ou  plusieurs  types  de  fils  néces- 
sitent  des  mécanismes  complexes.  Comme  au  tis- 
sage  à  plusieurs  couleurs,  la  commande  des  diffé- 
rentes  pinces  peut  être  subordonnée  au  cycle  de 
tissage,  on  conçoit  aisément  qu'après  une  inter- 
ruption  du  fonctionnement  de  la  machine  à  tisser, 
par  exemple  suite  à  l'action  d'un  dispositif  tel  qu'un 
rechercheur  de  pas,  il  faut  à  chaque  fois  s'assurer 
de  la  bonne  synchronisation  entre  commande  des 
pinces  et  cycle  de  tissage. 

On  sait  d'autre  part  que  la  commande  d'une 
pince  pour  fil  de  trame  peut  être  assurée  par  des 
dispositifs  électromagnétiques.  Ces  pinces  électro- 
magnétiques  présentent  toutefois  l'inconvénient  de 
nécessiter  une  puissance  électrique  élevée  pour 
offrir  des  temps  de  réaction  appropriés  lors  des 
tissages  à  grande  cadence.  Dans  la  plupart  des 
cas,  cela  se  traduit  par  une  surexcitation  des 
électro-aimants  de  commande. 

Un  autre  désavantage  des  dispositifs  que  l'on 
vient  d'évoquer  réside  dans  le  fait  que  les  mo- 
ments  d'ouverture  et  de  fermeture,  de  même  que 

les  vitesses  d'ouverture  et  de  fermeture,  sont  ca- 
ractérisés  par  une  très  grande  dispersion,  de  sorte 
qu'il  n'est  pas  toujours  possible  d'obtenir  un  fonc- 
tionnement  correct  à  des  cadences  de  tissage  éle- 

5  vées. 
La  présente  invention  vise  une  pince  pour  fil 

qui  ne  présente  pas  les  désavantages  évoqués.  A 
cette  fin,  l'invention  prévoit  une  pince  ayant  pour 
caractéristique  de  comporter  un  mécanisme  d'en- 

70  traînement  composé  essentiellement  d'au  moins  un 
élément  piézo-éiectrique  à  action  inverse.  Un  tel 
élément  piézo-éiectrique  à  action  inverse  se  com- 
pose  d'un  ou  plusieurs  cristaux  piézo-éiectriques 
pourvus  des  connexions  électriques  requises,  l'ap- 

rs  plication  d'une  tension  électrique  appropriée  per- 
mettant  classiquement  d'obtenir  une  déformation 
du  cristal  piézo-électrique,  en  expansion  ou  en 
contraction.  Cette  déformation  est  exploitée  pour 
fermer  ou  ouvrir  la  pince. 

20  Les  avantages  de  la  pince  pour  fil  piézo-élec- 
trique  selon  l'invention  consistent  dans  la  faible 
quantité  d'énergie  électrique  requise  pour  son 
fonctionnement,  dans  son  temps  de  réaction  extrê- 
mement  rapide,  dans  le  fait  que  sa  force  de  serra- 

25  ge  est  totalement  contrôlable,  dans  le  caractère 
relativement  peu  onéreux  de  sa  réalisation  et,  enfin, 
dans  son  faible  encombrement  au  montage  dans 
une  machine  à  tisser. 

Il  est  clair  que  l'utilisation  de  telles  pinces  sur 
30  une  machine  à  tisser  permet  d'utiliser  une  com- 

mande  entièrement  électronique  pour  les  réglages 
nécessaires  après  un  arrêt  machine,  éliminant  les 
réglages  mécaniques  fastidieux  tels  qu'une  marche 
arrière  soigneusement  dosée  d'un  système  de  ca- 

35  mes,  par  exemple. 
H  est  clair  aussi  qu'une  pince  pour  fil  selon 

l'invention,  outre  son  emploi  comme  pince  pour  fil 
de  trame,  pourra  être  utilisée  à  d'autres  points 
d'une  machine  à  tisser  et  en  particulier  à  tous  les 

40  points  requérant  des  pinces  dont  le  fonctionnement 
exige  une  commande  très  précise. 

Afin  de  mieux  mettre  en  lumière  les  caracté- 
ristiques  de  l'invention,  on  trouvera  ci-après  la  des- 
cription,  donnée  à  titre  d'exemple  seulement  et 

45  sans  aucun  caractère  limitatif,  de  quelques  formes 
d'exécution  préférentielles,  avec  références  aux 
dessins  annexés,  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  une  pince  pour  fil 
selon  l'invention; 

50  la  figure  2  représente  la  pince  illustrée  à  la 
figure  1  en  position  fermée; 

la  figure  3  représente  une  variante  selon 
l'invention; 

la  figure  4  représente  la  pince  illustrée  à  la 
figure  3  en  position  fermée; 
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les  figures  5  et  6  représentent  des  gra- 
>hiques  illustrant  le  rapport  entre  la  tension  appli- 
iuée  et  la  force  de  serrage  obtenue; 

les  figures  7  à  9  représentent  une  autre 
@ariante  selon  l'invention,  ainsi  que  son  utilisation; 

la  figure  10  représente  une  application  de 
)inces  selon  l'invention. 

Dans  la  forme  d'exécution  illustrée  aux  figures 
et  2,  l'élément  piézo-électrique  à  action  inverse 

ist  formé  par  un  cristal  piézo-électrique  1  fixé  à 
iemeure  sur  un  support  3  à  l'une  de  ses  extrémi- 
és  2,  et  dont  l'autre  extrémité  4,  libre,  forme  un 
îlément  de  serrage  ou  face  de  serrage  pouvant 
nteragir  avec  un  autre  élément  ou  face  de  serrage 
5,  fixé  à  demeure  sur  le  support  3.  Afin  d'éviter 
'usure  du  cristal  piézo-éiectrique,  la  face  de  serra- 
3e  4  peut  être  munie  d'une  mordache  6  résistante 
1  l'usure  réalisée  par  exemple  dans  une  matière 
:éramique.  Bien  entendu,  la  face  de  serrage  5  peut 
slle  aussi  être  pourvue  d'un  revêtement  céramique 
3u  autre. 

Eventuellement,  l'ensemble  de  ce  dispositif 
Deut  comporter  des  couches  de  matériau  élastique 
7  destinées  à  amortir  les  chocs  ou  les  vibrations  et 
nterposées  par  exemple,  comme  illustré  aux  fi- 
gures  1  et  2,  entre  le  cristal  1  et  la  mordache  6 
@ésistante  à  l'usure  et/ou  entre  la  face  de  serrage  5 
3t  la  partie  du  support  3  sur  laquelle  elle  s'appuie. 

Par  ailleurs,  le  cristal  piézo-électrique  1  est 
Dourvu  des  connexions  électriques  8  auxquelles  on 
Deut  appliquer  une  tension  électrique  appropriée  V, 
3ar  exemple  à  l'aide  d'une  alimentation  électrique 
3  comme  illustré  de  manière  schématique  à  la 
;igure  1. 

Le  fonctionnement  de  la  pince  pour  fil  est 
[lustré  aux  figures  1  et  2.  Dans  le  schéma  de  la 
figure  1  ,  la  tension  appliquée  V  possède  une  valeur 
v"1  donnée  et  la  pince  n'exerce  aucune  force  de 
serrage  ou  de  freinage,  de  sorte  que  le  fil  10  passe 
librement  entre  les  faces  de  serrage.  Dans  le  sché- 
ma  de  la  figure  2,  la  tension  appliquée  possède 
une  valeur  V2  inférieure  à  V1,  entraînant  une  ex- 
pansion  du  cristal  proportionnelle  à  la  baisse  de 
tension,  de  sorte  que  le  fil  10  est  calé  entre  la 
mordache  6  et  la  face  de  serrage  5.  Cela  étant,  la 
force  de  serrage  augmentera  proportionnellement  à 
toute  baisse  plus  importante  de  la  tension  V. 

Les  figures  3  et  4  représentent  une  autre  va- 
riante  d'exécution,  faisant  appel  à  un  cristal  piézo- 
éiectrique  incurvable  11  dont  l'importance  de  la 
courbure  est  fonction  de  la  grandeur  de  la  tension 
V  appliquée.  Le  cristal  piézo-électrique  1  1  est  fixé 
à  demeure  à  l'une  de  ses  extrémités  12  et  pourvu, 
à  l'autre  extrémité  13,  d'une  face  de  serrage  4 
formée  par  une  mordache  6  similaire  à  celle  de  la 
variante  d'exécution  illustrée  aux  figures  1  et  2. 
Cette  mordache  peut  interagir  avec  un  élément  de 
serrage  ou  face  de  serrage  fixe  5. 

L'extrémité  12,  fixée  a  demeure,  est  pourvue 
des  connexions  électriques  8  requises. 

Le  fonctionnement  de  la  pince  selon  la  forme 
d'exécution  illustrée  aux  figures  3  et  4  se  déduit 

5  sans  difficulté  des  schémas  des  illustrations.  Dans 
l'état  où  une  tension  V  =  V3  est  appliquée,  le 
cristal  piézo-électrique  11  affecte  la  forme  illustrée 
à  la  figure  3.  Lorsqu'on  applique  une  tension  infé- 
rieure  V  =  V4,  la  forme  du  cristal  piézo-électrique 

0  11  se  modifiera  comme  illustré  à  la  figure  4,  de 
telle  sorte  que  les  faces  de  serrage  4  et  5  intera- 
gissent.  La  force  de  serrage  sera  déterminée, 
comme  précédemment,  par  la  tension  V  appliquée. 

Les  figures  5  et  6  illustrent,  pour  un  exemple 
5  d'exécution,  la  relation  entre  le  régime  de  la  ten- 

sion  V  appliquée  aux  connexions  électriques  8  et  la 
force  de  serrage  F  correspondante.  Dans  la  pre- 
mière  phase  A,  la  tension  V  a  une  valeur  élevée 
telle  que  la  pince  est  complètement  ouverte,  la 

>o  force  de  serrage  étant  F  =  0  dans  ce  cas.  Au 
cours  de  la  phase  B,  la  tension  V  est  réduite  de 
telle  sorte  que  la  pince  commence  à  exercer  une 
certaine  force  de  serrage  F1  sur  le  fil  placé  dans  la 
pince.  Une  force  de  serrage  supérieure  F2  peut 

!5  être  atteinte  en  réduisant  encore  la  tension  appli- 
quée,  comme  illustré  dans  la  phase  C. 

Les  figures  7  à  9  illustrent  une  autre  forme 
d'exécution  qui  fait  appel  à  deux  cristaux  piézo- 
électriques  1  4  et  1  5  disposés  de  manière  à  se  faire 

30  face.  Leurs  extrémités  distantes  16  et  17  sont 
fixées  à  demeure,  tandis  que  leurs  extrémités  pro- 
ches  18  et  19,  pourvues  de  mordaches  résistantes 
à  l'usure,  sont  placées  en  vis-à-vis. 

Le  fonctionnement  de  cette  pince  se  déduit 
35  aisément  des  schémas  représentés  aux  figures  7  à 

9.  L'expansion  du  cristal  piézo-éiectrique  14  seule- 
ment,  comme  illustré  à  la  figure  8,  permet  d'obtenir 
une  force  de  serrage  peu  importante,  tandis  que 
l'expansion  des  deux  cristaux  piézo-électriques  14 

40  et  15  à  la  fois,  comme  illustré  à  la  figure  9,  génère 
une  force  de  serrage  importante. 

Cette  dermière  variante  d'exécution  offre  l'a- 
vantage  de  fournir,  d'une  part,  une  force  de  serra- 
ge  réglable  -  à  deux  valeurs  il  est  vrai  -  lorsqu'une 

45  seule  tension  est  appliquée,  et  d'autre  part,  un 
passage  relativement  important  pour  le  fil  10  lors- 
que  les  deux  cristaux  14  et  15  sont  mis  sous 
tension  à  la  fois. 

Il  est  clair  qu'une  telle  pince  à  double  action 
50  pourra  également  être  réalisée  en  faisant  appel  à 

deux  cristaux  piézo-électriques  incurvables  11  du 
type  évoqué  précédemment.  Dans  une  telle  va- 
riante  d'exécution,  les  éléments  piézo-électriques 
11  ou  14-15  ne  doivent  pas  nécessairement  être 

55  montés  en  vis-à-vis.  Ils  pourront,  par  exemple,  être 
placés  l'un  sur  l'autre  selon  un  montage  en  série, 
pour  ainsi  dire,  auquel  cas  ils  entreront  en  inte- 
raction  avec  une  face  de  serrage  fixée  à  demeure. 

3 
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Jn  tel  montage  en  série  pourra  également  être 
institué  de  plusieurs  cristaux  piézo-électriques, 
'application  d'une  seule  valeur  de  tension  V  per- 
Tiettant  alors  d'obtenir  une  force  de  serrage 
'églable  à  plusieurs  pas.  Il  va  de  soi  que  ces 
/ariantes  d'exécution  pourront  également  compor- 
:er  une  couche  de  matériau  amortissant  7. 

La  figure  10  représente  un  montage  d'un  mé- 
canisme  de  conduite  du  fil  de  trame  pour  machines 
à  tisser,  faisant  appel  à  quatre  pinces  pour  fil  20  à 
23.  Par  ailleurs,  ce  mécanisme  de  conduite  de 
:rame  prévoit  essentiellement  un  porte-bobine  24, 
jn  dispositif  de  fourniture  25  formé  par  des  rou- 
eaux  dévideurs  26  et  un  tube  cylindrique  27  dans 
equel  le  fil  de  trame  10  est  stocké  sous  forme 
spiralée,  un  souffleur  principal  28  et  un  peigne  29 
3n  U  de  préférence. 

La  première  pince  20,  placé  à  la  sortie  du  tube 
cylindrique  25,  a  pour  fonction  de  bloquer  aux 
moments  requis  le  fil  pris  dans  le  tube.  Il  est  à 
noter  qu'une  telle  pince  piézo-électrique  20  s'avère 
particulièrement  avantageuse  sur  les  dispositifs  de 
fourniture  de  fil  de  trame  du  type  dans  lequel  le  fil 
de  trame  10,  comme  illustré  à  la  figure  20,  est 
stocké  sous  forme  spiralée  dans  un  tube  cylindri- 
que  27  et  plus  généralement  sur  tout  dispositif  de 
fourniture  dans  lequel  la  longueur  de  la  duite  n'est 
pas  déterminée  directement  par  la  forme  du  four- 
nisseur.  Sur  de  tels  dispositifs  en  effet,  la  déter- 
mination  exacte  de  la  duite  à  insérer  nécessite  un 
réglage  précis  de  la  pince  20  agissant  comme 
pince  d'insertion  de  trame.  Cette  précision  con- 
cerne  tant  les  temps  d'ouverture  et  de  fermeture 
que  les  vitesses  d'ouverture  et  de  fermeture  et  le 
dosage  de  la  force  de  serrage.  Il  est  clair  qu'une 
pince  pour  fil  piézo-éiectrique  selon  l'invention  per- 
met  de  répondre  à  ces  exigences  de  manière  bien 
plus  rigoureuse  que  les  pinces  classiques. 

Le  fonctionnement  de  la  pince  20  détermine 
largement  le  fonctionnement  de  l'ensemble  du  mé- 
canisme  d'insertion  de  trame.  Lorsque  la  pince  20 
est  fermée,  une  certaine  quantité  de  fil  est  soufflée 
dans  le  tube  cylindrique  25  où  elle  s'accumule  en 
se  déposant  en  spirale  le  long  de  la  paroi  intérieure 
du  tube.  A  l'ouverture  de  la  pince  20,  le  fil  de 
trame  est  libéré;  à  la  fin  de  l'insertion,  la  fermeture 
complète  de  la  pince  20,  avec  application  d'une 
force  de  serrage  élevée,  entraîne  le  biocage  du  fil 
de  trame  10  au  moment  où  son  extrémité  libre 
atteint  la  fin  de  la  foule.  Comme  la  pince  20  est 
amenée  à  se  fermer  brusquement,  elle  sera  de 
préférence  pourvue  d'une  couche  de  matériau 
amortissant  7. 

La  deuxième  pince  21  est  placée  à  l'extrémité 
de  la  foule.  On  sait  qu'au  freinage  d'un  fil  de  trame 
par  la  pince  20  lorsque  ce  fil  atteint  la  fin  de  la 
foule,  sa  force  d'inertie  lui  impose  un  allongement 
élastique  suivi  d'une  contraction,  se  traduisant  par 

un  effet  de  recul  de  l  extrémité  du  fil  10.  Pour 
éviter  ce  recul  et,  par  conséquent,  empêcher  la 
formation  de  boucles  dans  ië  tissu,  on  redresse 
classiquement  le  fil  10  à  l'aide  d'un  guide-trame 

5  pneumatique  qui  intercepte  l'extrémité  avant  du  fil 
de  trame.  L'interception  et  le  redressement  du  fil 
pourraient  cependant  être  réalisés  également  par 
une  pince  offrant  un  temps  de  réaction  suffisam- 
ment  réduit  pour  saisir  le  fil  dans  un  délai  adéquat 

?o  au  reçu  d'un  signal  de  commande.  Si  la  pince  ser 
ferme  trop  rapidement,  le  fil  se  nouera;  si  elle  se 
ferme  trop  lentement,  le  fil  formera  une  boucle 
dans  la  foule  lors  de  son  retrait,  comme  mentionné 
ci-dessus.  En  raison  de  son  temps  de  réaction 

15  réduit,  une  pince  piézo-électrique  21  selon  l'inven- 
tion  se  prête  particulièrement  à  l'application  que 
l'on  vient  de  décrire.  Etant  donné  que  la  pince  21 
doit  être  capable,  en  position  ouverte,  d'intercepter 
le  fil  de  trame  inséré  dans  la  foule,  elle  devra 

20  présenter  de  préférence  un  passage  relativement 
large  en  position  ouverte.  Il  est  dès  lors  indiqué  de 
recourir  pour  cette  application  à  une  pince  pour  fil 
du  type  illustré  à  la  figure  7  ou  encore,  une  pince 
intégrant  un  ou  plusieurs  cristaux  piézo-électriques 

25  montés  en  série.  La  présence  du  fil  10  sera  de 
préférence  détectée  par  les  cristaux  piézo-élec- 
triques  de  la  pince  21  elle-même,  de  manière  à 
générer  le  signal  de  commande  évoqué  précédem- 
ment. 

30  De  manière  analogue,  on  peut  recourir  à  une 
pince  piézo-éiectrique  pour  retenir  le  fil  de  trame 
du  côté  insertion.  Ici  encore,  une  force  de  serrage 
élevée  et  un  passage  relativement  large  pour  le  fil 
1  0  sont  deux  facteurs  très  importants. 

35  La  troisième  pince  22  assure  le  redressement 
du  fil  10  devant  les  rouleaux  dévideurs  26.  Dans  la 
variante  d'exécution  illustrée,  la  pince  22  est  for- 
mée  par  deux  cristaux  incurvables  1  1  pouvant  tra- 
vailler  en  interaction  et  capables  de  serrer  le  fil  10 

40  entre  les  mordaches  6. 
La  quatrième  pince  23,  montée  juste  devant  le 

souffleur  principal  28,  peut  exercer  une  force  de 
pression  réglable  sur  un  fil,  de  sorte  que  le  fil  10 
peut  être  freiné  progressivement  lorsqu'il  atteint  la 

45  fin  de  la  foule,  de  manière  à  éviter  les  surtensions 
et  réduire  le  risque  de  rupture  du  fil  de  trame. 

Il  est  à  noter  que  le  montage  donné  à  la  figure 
10  illustre  toute  une  série  de  possibilités  d'appli- 
cations  de  la  pince  pour  fil  piézo-électrique  selon 

50  l'invention.  Ainsi,  la  première  pince  20  a  pour  fonc- 
tion  de  bloquer  un  fil  en  mouvement.  La  deuxième 
pince  21  sert  uniquement  à  saisir  un  fil.  Les  troi- 
sième  et  quatrième  pinces,  22  et  23  respective- 
ment,  ont  une  fonction  de  freinage  et  n'exercent 

55  qu'une  force  de  serrage  réduite  sur  le  fil  en  mouve- 
ment  10. 

Il  est  évident  que  la  commande  des  différentes 
pinces  pourra  être  réalisée  dans  un  grand  nombre 
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e  variantes  et  que  la  présente  invention  ne  se 
mite  aucunement  aux  versions  d'exécution  don- 
ées  à  titre  d'exemple  et  illustrées  aux  figures;  au 
ontraire,  les  pinces  pour  fil  selon  l'invention  pour- 
3nt  être  réalisées  selon  différentes  formes  et  di- 
lensions  sans  quitter  le  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Pince  pour  fil  caractérisée  par  le  fait  que  son 
nouvement  est  assuré  essentiellement  par  au 
noins  un  élément  piézo-électrique  à  action  inverse 
1;  11;  14;  15). 

2.  Pince  pour  fil  selon  la  revendication  1,  ca- 
actérisée  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  essen- 
iellement  d'au  moins  un  cristal  piézo-électrique  (1  ) 
iont  une  des  extrémités  est  fixée  à  demeure  et 
iont  l'autre  extrémité,  libre,  forme  une  première 
ace  de  serrage  (4)  pouvant  interagir  par  déforma- 
ion  du  cristal  (1)  avec  une  deuxième  face  de 
serrage  (5)  fixée  à  demeure. 

3.  Pince  pour  fil  selon  la  revendication  1,  ca- 
actérisée  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  essen- 
iellement  de  deux  cristaux  piézo-électriques  (14, 
15)  disposés  de  manière  à  se  faire  face,  dont  les 
sxtrémités  distantes  (16,  17)  sont  fixées  à  demeure 
3t  dont  les  extrémités  proches  (18,  19)  sont  mon- 
ées  en  vis-à-vis  et  peuvent  interagir  par  déforma- 
ion  des  cristaux  (14,  15). 

4.  Pince  pour  fil  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  l'élément  piézo-électrique 
3St  constitué  d'un  cristal  incurvable  (11)  dont  une 
des  extrémités  (12)  est  fixée  à  demeure,  l'autre 
3xtrémité  (13)  étant  pourvue  d'une  face  de  serrage 
[4)  disposée  latéralement. 

5.  Pince  pour  fil  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  essen- 
tiellement  de  deux  cristaux  piézo-électriques  incur- 
ables  (11)  dont  les  extrémités  libres  peuvent  inte- 
ragir. 

6.  Pince  pour  fil  selon  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le  ou  les 
cristaux  piézo-électriques  sont  connectés  à  une 
alimentation  électrique  réglable  (9). 

7.  Pince  pour  fil  selon  les  revendications  3  ou 
5,  caractérisée  par  le  fait  que  les  deux  cristaux 
piézo-électriques  (11;  14-15)  sont  commandés  par 
l'intermédiaire  d'une  même  tension  électrique  (V), 
la  position  relative  des  deux  cristaux  étant  telle  que 
l'expansion  d'un  d'entre  eux  exerce  une  pression 
de  serrage  réduite  sur  un  fil  (10)  et  que  l'expansion 
des  deux  cristaux  exerce  une  pression  de  serrage 
élevée  sur  le  fil  (10). 

a.  Kince  pour  ni  seion  une  aes  revenaïuauuiia 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'à  tout  le 
moins  la  face  de  serrage  (4)  formée  par  l'extrémité 
de  l'élément  ou  du  cristal  piézo-éiectrique  est  pour- 

;  vue  d'une  mordache  résistante  à  l'usure  (6). 
9.  Pince  pour  fil  selon  la  revendication  8,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  qu'une  couche  de  matériau 
élastique  amortisseur  (7)  est  interposée  entre  l'élé- 
ment  ou  le  cristal  piézo-électrique  et  la  mordache 

o  (S)  résistante  à  l'usure. 
10.  Pince  pour  fil  selon  une  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'une  couche 
de  matériau  élastique.  amortisseur  (7)  est  interpo- 
sée  entre  la  face  de  serrage  (5)  et  le  support  (3) 

5  sur  lequel  elle  s'appuie. 
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